RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE Du 9 JUIN 2008
D2008-78/ Communauté de communes Beaufort en Anjou – Rapport d’activité 2007
Le rapport est consultable dans son intégralité auprès du Secrétariat de Mairie.

MAZE adhère depuis le 1er janvier 2004 à la Communauté de Communes de Beaufort-en-Anjou. Les compétences exercées au 31 décembre 2007 par cet établissement public sont les suivantes : 

· Les compétences obligatoires regroupent l’aménagement de l’espace et le développement économique.
· Les compétences optionnelles sont l’assainissement, la collecte et le traitement des ordures ménagères, la voirie communautaire, l’enfance et la jeunesse, l’habitat en faveur des personnes défavorisées,  l’action sociale d’intérêt communautaire, la piscine intercommunale et l'école de musique.
· Les compétences facultatives portent sur la culture, le tourisme, le jumelage, la piscine et le collège Molière.
En application de l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités territoriales, la communauté de communes a transmis le rapport sur son activité de l’année 2006. 

Le conseil municipal prend acte de la communication de ce rapport d’activité de l’exercice 2007. 

D2008-79/ Personnel communal – Avancement de grade – Création de poste

La création d'emplois est de la compétence du conseil municipal alors que la nomination sur les emplois est de la compétence du maire.

Un agent figure sur le tableau annuel des avancements de grades des attachés pour l'année 2008. Cette proposition de promotion sera soumise, pour avis, à la commission administrative paritaire siégeant au centre de gestion. Le poste sur lequel exerce actuellement cet agent sera maintenu pour permettre la promotion par changement de cadre d'emplois (promotion interne) d'un rédacteur chef. Cet avancement relève de la décision de la commission administrative paritaire.

Le Conseil Municipal crée l'emploi d'attaché principal à compter du 1er juillet 2008 et approuve le nouveau tableau des effectifs de ce grade.
D2008-80/ Personnel communal – Régime indemnitaire 

Attribution de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires
Dans le cadre de la procédure de recrutement engagée dans l'objectif de pourvoir l'emploi de chargé de communication et d'animations, l'étude des candidatures a abouti aux résultats suivants : 

· aucun agent fonctionnaire n'a postulé,

· l'agent contractuel, qui était en poste, présente le meilleur profil et a été recruté pour une durée de 3 ans.

Considérant les responsabilités, le supplément de travail fourni et l'importance des sujétions auxquels le bénéficiaire est appelé à faire face dans l'exercice de ses fonctions, et par souci d'équité avec les agents titulaires de niveau hiérarchique équivalent, il est proposé au conseil municipal d'attribuer l'I.H.T.S. à cet emploi.
Pour information, cet emploi est classé en IHTS 2ème catégorie : fonctionnaires de catégorie A appartenant à un grade dont l'indice brut terminal est au plus égal 780. Il bénéficie du montant moyen annuel de 1 061.64 €, à ce jour. Ce montant est indexé sur la valeur du point de la fonction publique.

Le montant de l'attribution individuelle ne pourra dépasser 8 fois le montant annuel moyen ainsi fixé et tiendra compte de la responsabilité de l'agent, de la qualité du service rendu, de sa manière de servir.

Le conseil municipal : 

Décide d'attribuer l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires à l'emploi de chargé de communication et d'animation et correspondant au grade d'attaché.

D2008-81/- Personnel communal – Services techniques

Création d’un emploi d’agent contractuel saisonnier
1/ Exposé : 

Le conseil municipal crée chaque année des emplois d'agents saisonniers exerçant au service technique. Un premier emploi, d'une durée de 6 mois a déjà été créé. Mais la charge actuelle de travail du service espaces verts, notamment la tonte, a imposé un recrutement d'urgence. 

D’autre part ; un second emploi saisonnier pourrait être créé, principalement pour le service bâtiments et logistique, dont les travaux prennent du retard.
Le conseil municipal,

Crée deux emplois d'agent polyvalent saisonniers, correspondant aux caractéristiques des postes susvisés :  

	Emploi
	Services techniques

	Un poste d'une durée de 6 mois, du 19 mai au 18 novembre 2008. 

Un poste d'une durée de 6 mois, du 9 juin au 8 décembre 2008
	polyvalent
polyvalent


D2008-82/ Finances - Subventions - Décision modificative n° 6

La Commune est saisie des demandes de subventions suivantes : 

· Le FRJEP – section judo : participation aux frais de déplacement au championnat de France

La Commune accorde une participation financière aux associations sportives, correspondant à 30 % des frais de déplacement de sportifs à des championnats nationaux, avec un plafond fixé à 450 €. 

Une demande de la section judo a été déposée. Le montant des frais s’élève à 173.40 €, entraînant une participation communale arrondie à 52 €.

· L'association "Jeanne d'Arc"  - Section tennis de table : frais de formations

Cette section sollicite le versement de la subvention formations pour un montant de 159 €. Les subventions formations sont inscrites au bénéfice du FRJEP et de l'association Jeanne d'Arc, puisqu'on ne connaît pas, au moment du vote du budget, les sections qui en feront la demande. Or, l'attribution des subventions est obligatoirement nominative : une décision modificative doit donc être prise à chaque fois qu'une section formule une demande.
Le conseil municipal :

· Décide de l'octroi de ces subventions,

· adopte la décision modificative n° 6 : 

	Sec-tion
	Sens
	Article 
	Bénéficiaire/objet
	Fonc-  tion
	Budget 2008
 DM antérieures
	D.M. n° 2 
	Nouveau crédit

	F


	D


	6574 Subvention aux organismes de droit privé


	FRJEP – section judo/subvention "Frais de déplacement"
	4


	0


	52.00


	52.00



	F
	D
	022 dépenses imprévues
	
	0
	 4 954
	- 52,00
	4 902

	F
	D
	6574 Subvention aux organismes de droit privé


	Association Jeanne d'Arc – section tennis de table / subvention formations
	4


	0
	159.00


	159.00



	F
	D
	6574 Subvention aux organismes de droit privé
	Association Jeanne d'Arc – subvention formations
	4
	180
	- 159.00
	21.00


D2008-83/ Finances - Budget 2008 – Virement de crédit n° 1 – Prélèvement sur compte 020 "dépenses imprévues"

Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le maire. A la première séance qui suit l’ordonnancement de chaque dépense, il rend compte au conseil municipal, avec pièces justificatives à l’appui, de l’emploi de ce crédit. Ces pièces demeurent annexées à la délibération.

La somme correspondant au dépôt de garantie prévu par le bail de location de l'ensemble immobilier appartenant à Monsieur René FREMENTIN, soit 800 €, a été acquittée par débit du compte 275 "dépôts et cautionnements versés". Aucun crédit n'était inscrit à ce compte : un virement a été effectué depuis le compte 002 "dépenses imprévues".

Le conseil pourra donner acte de la communication de l'état détaillé des sommes ordonnancées par lui sur le crédit inscrit au chapitre 020 du budget de l'exercice 2008 pour dépenses imprévues, ainsi que des rapports explicatifs qui accompagnent cet état (bail).

Le conseil municipal : 
Donne acte de la communication de l'état détaillé des sommes ordonnancées par lui sur le crédit inscrit au chapitre 020 du budget de l'exercice 2008 pour dépenses imprévues, ainsi que des rapports explicatifs qui accompagnent cet état (bail).
D2008-84/ Zone naturelle du POS - Projets de vente –

Désignation de la SAFER en qualité d'opérateur foncier

Extrait du rapport de la commission aménagement du territoire en date du 14 mai 2008 : "Il est indiqué que la SAFER propose à la commune d’établir une nouvelle convention définissant les modalités d’un dispositif de veille foncière qui lui permettrait :

- d’avoir connaissance en temps réel des mutations foncières exercées sur le  territoire, leur prix ainsi que la typologie des vendeurs et des acquéreurs,

- d’anticiper par ce biais des mutations non liées au monde agricole,

- de se porter candidate éventuellement, par l’exercice du droit de préemption de la SAFER afin de sauvegarder la vocation agricole du bien.

La tarification de cette prestation varie selon le nombre de notifications transmises. Pour mémoire, depuis 2000, 28 notifications en moyenne nous ont été transmises, ce qui représente la somme de 400 € pour cette tranche (de 21 à 35).

Le conseil municipal
· adopte les termes de la convention et autorise le maire à la signer,

· désigne Monsieur Jean-Michel GUIET, conseiller municipal, en qualité de correspondant de la commune, en charge des relations entre la commune, les exploitants et la SAFER.[image: image1.png]
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